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 n° 244 874 du 26 novembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 

Avenue de la Jonction, 27 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée, pris le 29 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 237 625 du 30 juin 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. VANOETEREN loco Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 7 novembre 2008, la ville de Namur a notifié un ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris par 

la partie défenderesse à l’encontre du requérant. 

 

1.2 Le 24 juin 2009, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), qu’il a complétée 
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le 24 septembre 2009, le 29 septembre 2009 et le 12 octobre 2009. Le 7 octobre 2009, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande recevable et, le 15 novembre 2010, l’a rejetée. À la même date, 

elle a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil), dans son arrêt n°94 063 du 20 décembre 2012. 

 

1.3 Le 15 décembre 2009, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’il a complétée le 8 juin 2010, le 10 juin 2010 et 

le 4 mars 2011. 

 

1.4 Le 17 mai 2011, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 9 juin 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande recevable et, le 4 juillet 2011, l’a rejetée. À la même date, elle a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Ces décisions ont été annulées par le Conseil dans son 

arrêt n°91 588 du 19 novembre 2012. 

 

1.5 Le 14 juin 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3 et un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du 

requérant. Ces décisions ont été annulées par le Conseil dans son arrêt n°94 064 du 20 décembre 

2012. 

 

1.6 Le 16 janvier 2013, le requérant a actualisé la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.4. 

 

 1.7 Le 29 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.4 et un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies) à l’encontre du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 17 avril 2013, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

[d]écembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

[Le requérant] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le [m]édecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers l’Algérie, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son rapport du 28 janvier 2013 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le 

médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi nécessaires sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de 

voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine, l’Algérie. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lors qu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive [européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée (ci-après : la seconde 

décision attaquée) : 
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« Ordre de quitter le territoire 

 […] 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée: 

2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : L’intéressé n’est pas autorisé au séjour; une décision de refus 

de séjour (irrecevabilité 9ter) a été prise en date du 29.01.2013. 

 

En application de l’article 74/14,§3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : L’intéressé a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire en date du 10.07.2012. Il 

n’a toutefois pas donné suite à cet ordre et réside encore toujours illégalement sur le territoire  

 […] 

Interdiction d’entrée 

En vertu de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est 

assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans : 

2° l’obligation de retour n’a pas été remplie : Un ordre de quitter le territoire a été notifié à l’intéressé en 

date du 10.07.2012. Aujourd’hui l’intéressé est à nouveau intercepté sur le territoire belge. L’obligation 

de retour n’a pas été remplie ». 

 

1.8 Le 10 avril 2013, le requérant a actualisé la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. 

 

1.9 Le 15 mai 2013, la partie défenderesse a retiré l’ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée (annexe 13sexies), visés au point 1.7. 

 

1.10 Le 15 mai 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3 et un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du 

requérant. Ces décisions font l’objet d’un recours devant le Conseil enrôlé sous le numéro 136 326. 

 

1.11 Le 16 mai 2013, le requérant a déposé une attestation médicale.  

 

2. Question préalable 

 

2.1 Le 15 mai 2013, la partie défenderesse a informé le Conseil qu’à la même date elle avait retiré 

l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée attaqués. 

 

Lors de l’audience du 16 septembre 2020, interrogée sur le fait que l’ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée attaqués ont été retirés, la partie requérante précise qu’elle l’ignorait. 

 

La partie défenderesse fait valoir que le recours est sans objet en ce qui concerne l’ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée. 

 

2.2 Le Conseil constate que le recours est sans objet en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire 

avec interdiction d’entrée, au vu du retrait de ces décisions par la partie défenderesse. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 9ter, 62, 74/11, § 1er, et 74/14, § 3, 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du « principe général de bonne administration » et du « principe de 

l’autorité de chose jugée », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2 Dans ce qui peut être considéré comme une première branche, elle fait notamment valoir que « la 

partie adverse fait référence, pour motiver son refus médical, au rapport du médecin de [la partie 

défenderesse] qui indique dans son rapport que : « aucune contre-indication médicale à voyager. 

Notons que le patient a des craintes quant à un retour en Algérie, il peut s'installer à Alger où le risque 

qu’il soit reconnu par des islamistes est plus faible que s'il retourne dans son village d'origine. Par 

ailleurs la littérature médicale préconisant, entre autres, les thérapies d'exposition en imagination ou in 
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vivo, une souffrance psychosomatique résultant de son vécu dans son pays d’origine ne contre-indique 

pas médicalement un retour vers ce pays.» Or le médecin psychiatre du requérant, par une attestation 

du 16/05/2011 indique explicitement que : « II présente un syndrome anxio-dépressif sévère lié d'une 

part à la clandestinité et aux aléas du séjour en Belgique mais surtout aux angoisses en Algérie durant 

les années précédents [sic] son départ (illisible) et des islamistes qui étaient très actifs dans sa région 

(entre Oran el Alger) et de répression du pouvoir en place. Dans ces conditions, l'accès aux soins en 

Algérie dans le cas particulier [du requérant] paraît illusoire dans son pays d’origine »[.] A la lecture de 

la décision entreprise ou encore du rapport du médecin de [la partie défenderesse], il est fait état de la 

possibilité pour le requérant de s’installer ailleurs que dans son village pour ne pas être reconnu par des 

islamistes ou encore de thérapie in vivo ou de thérapies d'exposition en imagination. Il y a lieu de 

considérer qu’il ne ressort pas de la compétence d’un médecin de se prononcer sur l’opportunité de 

s’installer ailleurs afin d'éviter le contact avec les islamistes algériens. I[l] en résulte que le médecin 

conseil de [la partie défenderesse] a manifestement dépassé sa compétence, strictement médical [sic] 

en mentionnant dans son rapport que il peut s'installer à Alger où le risque qu'il soit reconnu par des 

islamistes est plus faible que s'il retourne dans son village d'origine. Cette motivation est dès lors 

inadéquate et viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée. En outre, au sujet des 

thérapies d'exposition en imagination ou in vivo auxquelles le médecin de [la partie défenderesse] fait 

référence, il ressort de cette motivation que la partie adverse, en faisant sien cet avis médical n’a pas 

analysé avec soin la pertinence de cette théorie dans le cas d’espèce ni tenu compte de l’avis du 

médecin traitant du requérant, psychiatre. D'ailleurs le Conseil de céans a, dans un arrêt n° 93.413 du 

13 décembre 2012 sanctionné une motivation inadéquate en indiquant que « la simple référence à la 

littérature médicale y relative ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons pour 

lesquelles la partie défenderesse considère que ces thérapies d’exposition sont applicables au 

requérant. Reposant par conséquent sur un avis incomplet, voire stéréotypée », le motif de l'acte 

attaqué indiquant que d'un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d'origine, ne peut être considéré comme adéquat ».  

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur la première branche du premier moyen, ainsi circonscrite, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui 

démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 septembre 2006), ayant inséré l’article 9ter dans la loi du 15 

décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement 

approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette 

question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires 

Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif 
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du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, les 

traitements existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement 

« appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé 

dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

4.2 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est fondée sur un rapport du fonctionnaire 

médecin de la partie défenderesse, daté du 28 janvier 2013, établi sur la base des documents médicaux 

produits à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite, dont il ressort, en substance, que le   

requérant souffre d’un « syndrome anxiodépressif avec somatisation » et d’une « arthrose lombaire 

pluriétagée », pathologies pour lesquelles le traitement et le suivi requis seraient disponibles et 

accessibles au pays d’origine.  

 

S’agissant de la « capacité de voyager » du requérant, le Conseil rappelle que, dans sa demande 

d’autorisation de séjour du 17 mai 2011, telle que visée au point 1.4, le requérant a déposé une 

attestation du Docteur [B.], psychiatre, datée du 16 mai 2011, qui précise que « [le requérant] présente 

un syndrome anxio-dépressif sévère lié d'une part à la clandestinité et aux aléas du séjour en Belgique 

mais surtout aux angoisses en Algérie durant les années précédant son départ [illisible] et des 

islamistes qui étaient très actifs dans sa région (entre Oran el Alger) et de la répression du pouvoir en 

place. Dans ces conditions, l'accès aux soins en Algérie dans le cas particulier [du requérant] paraît 

illusoire dans son pays d’origine. Le syndrome anxio-dépressif nécessite une prise en charge 

psychothérapeutique et médicamenteuse en Belgique ». 

 

Dans son complément du 16 janvier 2013, le requérant a notamment déposé : 

-  un certificat médical destiné au Service Régularisations Humanitaires de la Direction Générale de 

l’Office des Etrangers, établi par le docteur [B.], psychiatre, le 27 décembre 2012, qui précise que 

le requérant souffre d’un « [illisible] anxio-dépressif lié à son séjour en Algérie (cfr rapport en 

annexe) », que les conséquences et complications éventuelles d’un arrêt du traitement sont une 

« aggravation [illisible] dépressif le patient craignant pour sa vie en Algérie » et que l’évolution et le 

pronostic de la pathologie est une « stabilisation pour autant que le patient ne soit pas confronté à 

un retour au pays, où il craint pour sa vie » ; 

-  une attestation rédigée par le docteur [B.], psychiatre, le 27 décembre 2012, qui précise que « Je 

soussigné Dr [D.B.] atteste [illisible] [le requérant] en consultation [illisible] psychologique [illisible] 

[illisible], particulièrement face à l’idée de se retrouver en Algérie un jour, étant donné les multiples 

événements qu’il a vécu là-bas » ; et  

-  une attestation rédigée par le docteur [B.], psychiatre, le 13 août 2011, qui précise que « Je 

soussigné Dr [D.B.] atteste par la présente que l’état de santé [du requérant] est tel que décrit dans 

mon certificat médical du 16.05.11. Je précise que, vu les événements passés, mon patient craint 

de s’exprimer face à un thérapeute algérien, qui risquerait dans son esprit soit d’être « de mèche » 

avec les islamistes soit avec la police secrète. Dès lors, je confirme que la prise en charge [du 

requérant] doit s’effectuer en Belgique. Faute de soin, un risque de passage à l’acte suicidaire est à 

craindre. […] ».  
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Le fonctionnaire médecin a conclu, dans son avis médical du 28 janvier 2013, qu’ « Aucune contre-

indication médicale à voyager. Notons que si le patient a des craintes quant à un retour en Algérie, il 

peut s’installer à Alger où le risque qu’il soit reconnu par des islamistes est plus faible que s’il retourne 

dans son village d’origine. Par ailleurs, la littérature médicale préconisant, entre autres, les thérapies 

d’exposition en imagination ou in vivo, une souffrance psychosomatique résultant de son vécu dans son 

pays d’origine ne contre-indique pas médicalement un retour vers ce pays. 

Information disponible via les liens ou documents suivants : 

Robert LADOUCEUR, André MARCHAND et Jean-Marie BOISVERT, Les troubles anxieux. Approche 

cognitive et comportementale. Masson 1999, p. 172-174. http://www.occup-med.eom/content/4/1/21. 

http://www.hlhl.qc.ca/hopital/usaqers-/-famille/info-sur-la-sante-mentale/etat-de-stress-post-

traumatiaue.html. 

http://www.rvd-psvcholoque.com/trouble-anxieux-stress-post-traumatique.html. 

http://www.sqvt-sstcc.ch/fr/conseils-pour-patients/troubles-psvchiques-des-adultes/trouble-de-stress-

post- 

traumatique/index, html. 

http://cirrie.buffalo.edu/encvclopedia/fr/article/106/.la littérature médicale préconisant, entre autre, les 

thérapies d’exposition en imagination ou in vivo une souffrance psychosomatique résultant de son vécu 

dans son pays d’origine ne contre-indique pas médicalement un retour vers ce pays ». 

 

Le Conseil estime que, ce faisant, le fonctionnaire médecin n’a pas fourni une réponse individualisée 

aux éléments invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et son complément. 

En effet, d’une part, le Conseil reste sans comprendre la possibilité d’installation à Alger évoquée par le 

fonctionnaire médecin, le médecin traitant du requérant évoquant l’Algérie. D’autre part, le Conseil 

estime que la partie défenderesse n’a pas analysé avec soin la pertinence de la théorie des thérapies 

d’exposition dans le cas d’espèce. En effet, la simple référence à la littérature médicale y relative, au 

demeurant non présente au dossier administratif, ne permet pas à la partie requérante de comprendre 

les raisons pour lesquelles la partie défenderesse considère que ces thérapies d’exposition sont 

applicables au requérant.  

 

Si le Conseil ne peut substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse - d’autant plus dans 

un cas d’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui nécessite des compétences en 

matière de médecine -, il n’en reste pas moins qu’il appartient à cette dernière de permettre, d’une part, 

au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester 

dans le cadre du présent recours, et, d’autre part, au Conseil d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette 

exigence prend ainsi une signification particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les 

conclusions doivent être rendues compréhensibles pour le profane.  

 

Reposant, par conséquent, sur un avis incomplet, voire stéréotypé, le motif de la décision attaquée 

portant qu’ « il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, l’Algérie » ne peut être 

considéré comme adéquat.  

 

4.3 L’argumentation développée à cet égard par la partie défenderesse dans sa note d’observations, 

selon laquelle « Quant au fait que le requérant peut s’installer à Alger où le risque d’être reconnu par 

des islamistes est plus faible, force est de constater que le médecin fonctionnaire ne fait que répondre 

aux craintes évoquées par ses médecins traitants. […] Le requérant n’est pas davantage fonde [sic] à 

critiquer l’acte attaqué en ce qu’il ne tiendrait pas compte de l’avis de son médecin traitant. En effet, le 

médecin fonctionnaire reprend, dans son avis du 28 janvier 2013, les diagnostics, le traitement 

médicamenteux et les suivis prescrits par les médecins traitants du requérant mais conclut, sur base 

d’une recherche rigoureuse, à la disponibilité et l’accessibilité de son traitement en Algérie. La thérapie 

in vivo ou d’exposition en imagination n’est indiquée qu’à titre informatif, tout comme la possibilité pour 

le requérant de s’installer dans une autre ville que son village natal. La référence faite à l’arrêt du 13 

décembre 2012, n° 94.413 rendu par Votre Conseil n’est dès lors pas pertinente » ne peut être suivie, 

eu égard au constat susmentionné. 

 

4.4 Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est, en sa première branche, ainsi circonscrite, 

fondé et suffit à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 
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développements du premier moyen ni le second moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, en ce 

qu’elle vise la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, et rejetée, en ce 

qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée (voir supra, point 2.2), il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour étant annulée, et la requête 

étant rejetée pour le surplus par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, prise le 29 janvier 2013, est 

annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension, en ce qu’elle vise la décision déclarant non fondée une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 29 janvier 2013, est sans objet.  

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


